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ONPrincipes fondamentaux pour les re-
lations entre le client et la banque

1.        Domaine d'application et modifications de ces
conditions commerciales et des conditions 
particulières pour des postes individuels

(1)       Domaine d'application

Les conditions générales de vente valent pour l'ensemble
des relations commerciales qui ont lieu entre le client et les
agences nationales de la DZB (nommée par la suite : la Ban-
que). Valent, en outre, pour des relations d’affaires individu-
elles (par ex. pour les transactions relatives à des valeurs
mobilières, les transactions financières et pour les mouve-
ments concernant les dépôts d'épargne) des conditions par-
ticulières, qui contiennent des dérogations ou compléments
à ces Conditions générales de Vente ; elles feront l'objet
d'une convention avec le client lors de l'ouverture du
compte ou lors de la passation d'un ordre. Si le client entre-
tient aussi des relations d'affaires avec des agences étran-
gères, le droit de gage de la banque (numéro 14 des
présentes conditions de vente) garantit aussi les droits de
ces agences étrangères.

(2)       Modifications

Toutes modifications de ces conditions de vente et des con-
ditions particulières seront proposées par écrit au client au
plus tard deux mois avant la date suggérée de leur entrée
en vigueur. Si le client a convenu avec la banque, dans le
cadre des relations commerciales, d'un mode de communi-
cation électronique (comme le système de banque en ligne,
par exemple), les modifications peuvent aussi être commu-
niquées par cette voie. Le client peut accepter ou refuser les
modifications avant la date prévue de leur entrée en vi-
gueur. Le consentement du client est considéré comme
ayant été donné, lorsqu'il n'a pas indiqué son refus avant la
date suggérée pour l’entrée en vigueur des modifications.
La banque attirera particulièrement son attention sur les
conséquences de ce consentement dans son offre.

Si la banque offre au client des modifications au niveau des
conditions relatives à des moyens de paiement (conditions
de virement, par exemple), il peut résilier le contrat-cadre
de services de paiement concerné par les modifications,
sans préavis et ce gratuitement, avant la date proposée pour
l’entrée en vigueur des modifications. La banque attirera
particulièrement son attention sur son droit de résiliation
dans son offre.

2.       Secret bancaire et renseignements bancaires

(1)       Secret bancaire

La banque est tenue de respecter le secret professionnel
pour ce qui à trait à tous les faits et toutes les appréciations,
dont elle viendrait à prendre connaissance et qui concerne-
rait le client (secret bancaire). La banque n'est autorisée à
transmettre des informations sur le client, que lorsque des
dispositions légales l'ordonnent ou que le client y a consenti
ou que la banque est autorisée à délivrer des renseigne-
ments bancaires.

(2)       Renseignements bancaires

Les renseignements bancaires contiennent des constatati-
ons et remarques d'ordre général sur la situation économi-
que du client, son honorabilité et sa solvabilité ; des
indications de sommes sur des positions de compte, des
avoirs sur compte d'épargne, des valeurs de dépôt ou autres
valeurs patrimoniales, confiées à la banque, ainsi que des
indications ayant trait au montant de recours au crédit ne
seront pas fournies.

(3)       Conditions préalables à la délivrance de renseigne-
ments bancaires

La banque est autorisée à délivrer des renseignements ban-
caires sur des personnes morales et des commerçants, ins-
crits au Registre du Commerce, dans la mesure où la
demande se rapporte à leur activité commerciale. Cepen-
dant, la banque ne délivre pas de renseignement, si elle a
des instructions contraires du client. La banque ne délivre
des renseignements bancaires sur d'autres personnes, en
particulier, sur des clients privés et des associations, que si
celles-ci y ont consenti d'une manière générale ou y ont
souscrit expressément dans le cas d'espèce. Il ne sera délivré
de renseignements bancaires, que quand le demandeur a
exposé de manière digne de foi un intérêt justifié pour les
renseignements souhaités et qu'il n'y a pas motif de suppo-
ser que des intérêts (dignes d'être protégés) du client s'op-
posent à la délivrance des renseignements.

(4)      Destinataires de renseignements bancaires

La banque ne délivre de renseignements bancaires qu'à des
clients propres, ainsi qu'à d'autres établissements finan-
ciers, à leur intention ou à celle de leurs clients.
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(5)       Echange d'informations avec les groupements
d'achat en gros

Une partie significative de l'activité commerciale de la ban-
que réside dans l'exécution de la régularisation centrale
avec et sans acceptation de se porter ducroire pour des as-
sociations de types les plus divers et leurs établissements
de rattachement. Dans le cadre de la régularisation centrale
avec acceptation de se porter ducroire, la banque et les as-
sociations sont autorisées à se délivrer mutuellement tous
les renseignements indispensables sur l'établissement de
rattachement et à mettre des documents à leur disposition
mutuelle.

3.       Responsabilité civile de la banque; 
faute partagée du client

(1)       Principes de la responsabilité civile

La banque est responsable, civilement, de la satisfaction de
ses obligations en ce qui concerne toute faute commise par
ses collaborateurs et par des personnes auxquelles elle fait
appel pour remplir ses obligations. Dans la mesure où les
conditions particulières stipulent une règle dérogatoire
pour des relations commerciales isolées ou d'autres accords,
ces règles sont applicables en priorité. Si le client a contri-
bué, en adoptant un comportement fautif (par exemple en
violant les obligations de participation, mentionnées au nu-
méro 11 de ces conditions de vente), à l'apparition d'un dom-
mage, il est déterminé, suivant les principes qui régissent la
faute partagée, dans quelle mesure la banque et le client
doivent supporter les conséquences du dommage.

(2)       Ordres réacheminés

Lorsqu'un ordre est exécuté, suivant son contenu, typique-
ment sous une forme telle que la banque en confie la réali-
sation ultérieure à un tiers, la banque est exécutrice de
l'ordre, dans le sens où elle le réachemine en son propre
nom au tiers (ordre réacheminé). Ceci concerne, par exem-
ple, la prise de renseignements bancaires auprès d'autres
établissements financiers ou la conservation et l'admini-
stration de valeurs mobilières à l'etranger. Dans ces cas, la
responsabilité civile de la banque se limite à la sélection soi-
gneuse et à l'initiation du tiers retenu.

(3)       Incident de fonctionnement

La banque n'est pas responsable civilement des dommages
qui surviendraient dans un cas de force majeure, de mouve -
ment insurrectionnel, de faits de guerre ou d'événements
naturels ou du fait d'autres événements, dont elle n'aurait
pas à répondre (par exemple : une grève, un lock-out, une
perturbation de la circulation, des dispositions prises en
haut lieu sur le territoire national ou à l'etranger).
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5.       Droit de disposer suite au décès du client 

La personne qui, après le décès du client, est désignée
comme successeur légal à l’encontre de la banque, doit
prouver de manière appropriée à la banque son droit à la
succession. Si une expédition ou une copie certifiée des der-
nières volontés (testament, contrat d’héritage) portant la si-
gnature à l’ouverture du compte est présentée à la banque,
cette dernière est en droit de considérer la personne qui y
est désignée comme héritier ou exécuteur testamentaire
comme un ayant droit, la laisser disposer des comptes et no-
tamment d’effectuer des prestations avec effet libératoire.
Cela ne s’applique pas si la banque vient à apprendre que
la personne désignée ne dispose pas du droit à disposer (par
ex. du fait de la contestation ou de la nullité du testament)
ou si elle n’en a pas été informée par suite de négligence
grave.

6.      Droit déterminant et tribunal compétent dans
          le cas de clients ayant le statut de commerçant
          et de clients de droit public

(1)       Application du droit allemand

C'est le droit allemand qui fait autorité pour les relations
commerciales entre le client et la banque.

(2)       Tribunal compétent pour les clients nationaux

Si le client est commerçant et si les relations commerciales
litigieuses sont imputables à l'exploitation de son com-
merce, la banque peut alors poursuivre ce client devant le
tribunal compétent du ressort de l'agence gestionnaire du
compte ou devant un autre tribunal compétent; la même
règle vaut pour une personne morale de droit public et pour
des fonds spéciaux de droit public. La banque ne peut être
poursuivie elle-même par ces clients que devant le tri bunal
compétent du ressort de l'agence gestionnaire du compte.

(3)      Tribunal compétent pour les clients étrangers

La convention sur les tribunaux est également valable pour
les clients, qui exercent une activité industrielle ou commer-
ciale comparable à l'étranger, de même que pour les établis-
sements étrangers, qui sont comparables à des personnes
morales nationales de droit public ou à des fonds spéciaux
nationaux de droit public.

Gestion des comptes

7.       Clôtures des comptes dans le cas de 
comptes courants (comptes en compte courant)

(1)       Délivrance des clôtures des comptes

Sauf convention contraire, une fois par an, la banque délivre,
dans le cas d'un compte courant,  un document, portant clô-
ture de compte. Ce faisant, les prétentions réciproques, en-
courues durant cette période (y compris les intérêts et
rémunérations de la banque) seront compensées. La
banque  peut calculer des intérêts sur le solde, qui résulte de



TR
ADUCTI

ON

la compensation, suivant le numéro 12 des présentes condi-
tions commerciales ou suivant l'accord, pris avec le client
dans un autre sens.

(2)       Délai fixé pour formuler des réclamations; approba-
tions par suite de non-contestation

Le client doit formuler des réclamations, pour inexactitude
ou défaut d'intégralité d'une clôture de compte, au plus tard
avant l'expiration d'un délai de six semaines après l’arrivée
de celle-ci ; s'il fait valoir ses réclamations par écrit, il suffit
de les envoyer dans le délai de six semaines. La non-formu-
lation de réclamations en temps opportun vaut approba-
tion. La banque attirera particulièrement l'atten tion du
client sur cette conséquence lors de la délivrance du docu-
ment de clôture de compte. Le client peut aussi exiger, après
expiration du délai, une rectification de la clôture  de
compte, mais il est alors tenu, de prouver que son compte a
été débité injustement ou qu'un avoir, qui lui revenait, ne
lui a pas été délivré à tort.

8.      Contre-passations et écritures de redressement
de la part de la banque

(1)       Avant la clôture des comptes

La banque peut revenir sur des bonifications erronées sur
des comptes courants (pour cause de mauvais numéro de
compte, p. exemple) jusqu'à la prochaine clôture des comp-
tes par le biais de la passation d'une écriture au débit, dans
la mesure où elle est en possession d'une demande de rem-
boursement à l'encontre du client (écriture de contre-pas-
sation). Dans ce cas, le client ne peut objecter à l'encontre
de la passation d'une écriture au débit, qu'il a déjà disposé
du montant de la bonification.

(2)       Après la clôture des comptes

Si la banque ne constate la présence d'une bonification er-
ronée qu'après une clôture de compte et si elle est en pos-
session d'une demande de remboursement à l'encontre du
client, elle débitera, alors, son compte du montant de sa pré-
tention (écriture de redressement). Si le client formule des
réclamations contre l'écriture de redressement, la banque
recréditera la somme sur le compte et fera valoir sa de-
mande de remboursement séparément.

(3)       Information du client, discussion sur les intérêts

La banque avisera le client immédiatement des contre-pas-
sations et écritures de redressement. La banque procède
aux écritures, eu égard au calcul des intérêts, avec effet ré-
troactif, le jour auquel l'écriture erronée a été effectuée.

9.      Ordres de prélèvement automatique

(1)       Délivrance de bonifications sous réserve lors de la
présentation

Si la banque crédite la contre-valeur de chèques et de notes
de débit avant leur encaissement, ceci se fait sous réserve de
leur encaissement et ce, même lorsque ces papiers sont eux-
mêmes payables auprès de la banque. Si le client présente
d'autres effets avec l'ordre d'obtenir une quote-part sur la

- 4 -

créance de la part d'un débiteur (coupons d'intérêts, par ex-
emple) et si la banque délivre une bonification sur la somme,
celle-ci n'existe que sous réserve que la banque reçoive la
somme. La réserve vaut aussi quand les chèques, notes de
débit et autres papiers sont eux-mêmes payables auprès de
la banque. Si des chèques ou des notes de débit ne sont pas
encaissés ou si la banque ne reçoit pas la somme en rapport
avec l'ordre de prélèvement automatique, la banque annule
la bonification sous réserve. Ceci se fait indépendamment
de la question visant à savoir si une clôture des comptes a
été délivrée dans l'intervalle.

(2)      Paiement de notes de débit et de chèques émis
par le client

Les notes de débit ainsi que les chèques sont encaissés lors-
que l’écriture n’est pas annulée au plus tard le deuxième
jour ouvrable bancaire1 – en cas de notes de débit dans le
cadre du prélèvement SEPA pour les entreprises au plus tard
le troisième jour ouvrable ban-caire2 – après avoir été effec-
tués. Les chèques payables en espèces sont encaissés dès le
paiement au présentateur. Les chèques sont également en-
caissés lorsque la banque dans des cas particuliers envoie
une notification de paiement. Les chèques présentés par le
biais de l’office de compensation de la Banque centrale alle-
mande sont encaissés s’ils ne sont pas retournés à l’office de
compensation dans les délais fixés par la Banque centrale al-
lemande.

10.     Opérations en devises étrangères et risques in-
hérents aux comptes, tenus en devises étran-
gères

(1)       Exécution d'ordres inhérents aux comptes,
tenus en devises étrangères

Les comptes du client, tenus en devises étrangères, servent
à effectuer des paiements au client et à exécuter des dispo-
sitions du client en devises étrangères sans déplacement de
fonds. Les dispositions, relatives à des avoirs, présents sur
des comptes, libellés en devises étrangères (par le biais de
virements au débit de l'avoir en devises étrangères, par ex-
emple) sont exécutées par l'interposition de banques, do-
miciliées dans le pays d'origine de la devise, quand la
banque ne les exécute pas entièrement au sein de l'établis-
sement propre.

(2)       Bonifications inhérentes à des affaires, traitées
avec le client en devises étrangères

Si la banque conclut avec le client une affaire (un marché à
terme sur des devises, par exemple), à l'issue de laquelle elle
est redevable de la fourniture d'une somme en devise étran-
gère, elle s'acquittera de son obligation, libellée en devises
étrangères, par le biais d'une bonification sur le compte du
client dans cette devise, sauf convention contraire.

(3)       Limitation temporaire de la prestation due par la
banque

L'obligation de la banque, d'exécuter une disposition à la
charge d'un avoir, libellé en devises étrangères (paragraphe
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1) ou de satisfaire une obligation, libellée en devises étran-
gères (paragraphe 2) est suspendue, dans la mesure où et
tant que la banque ne peut prendre de disposition ou ne
peut le faire que de manière limitée, seulement dans la de-
vise dans laquelle est libellé l'avoir en devises étrangères ou
l'obligation, en raison de mesures ou d'événements d'ordre
politique, apparus dans le pays, dans lequel circule cette
monnaie. Dans la mesure où et tant que ces mesures ou
événements perdurent, la banque n'est pas non plus tenue
à exécution en un autre lieu en dehors du pays, dans lequel
circule la devise, dans une autre devise (pas même en Euro)
ou par le biais du versement d'espèces. L'obligation de la
banque d'exécuter une disposition venant à la charge d'un
avoir, libellé en devises étrangères n'est, par contre, pas sus-
pendue, si la banque peut l'exécuter entièrement au sein
du propre établissement. Le droit du client et de la banque,
de compenser mutuellement dans la même devise des cré-
ances réciproques échues, demeure non affecté par les rè-
gles qui précèdent.

(4)      Cours de change

La détermination du cours du change inhérent aux opéra-
tions libellées en devises étrangères, résulte de la « liste des
prix et prestations ». En ce qui concerne les moyens de paie-
ment, le contrat-cadre de services de paiement est valable
complémentairement.

Obligations de participation du
client

11.      Obligations de participation du client

(1)       Communication des changements

Pour la bonne exécution des affaires, il est indispensable
que le client informe immédiatement la banque des chan-
gements, intervenus dans son nom et son adresse, ainsi que
de la suppression ou de la modification d'un pouvoir de re-
présentation, délivré vis-à-vis de la banque (en particulier
d'une procuration). Cette obligation d'information existe
aussi, quand le pouvoir de représentation est inscrit dans
un registre officiel (par exemple : au Registre du Commerce)
et que sa suppression ou sa modification seront inscrites
dans ce registre. En outre, des obligations d’informations lé-
gales supplémentaires peuvent découler surtout de la loi
sur le blanchiment d'argent

(2)       Clarté d'ordres

Les ordres doivent impérativement laisser transparaître leur
contenu d'une manière qui ne souffre pas d'équivoque. Les
ordres formulés de façon peu claire, peuvent donner lieu à
des demandes d'éclaircissement pouvant entraîner des re-
tards. Le client doit veiller, avant tout, à l'exactitude et au
caractère complet de ses données, en particulier celles rela-
tives au numéro de compte et au numéro de code bancaire
ou à l'IBAN ainsi qu'au code d'identification de la banque.
Les modifications, confirmations ou répétitions d'ordres doi-
vent impérativement être signalées en tant que telles.
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(3)       Remarque particulière en cas de nécessité urgente
d'exécution d'un ordre

Si le client estime nécessaire l'exécution d'urgence d'un
ordre, il doit en faire part séparément à la banque. Dans le
cas d'ordres délivrés sur la base de formulaires, il faut que
la demande ait lieu en dehors du formulaire.

(4)      Examen et réclamations lors de communications ef-
fectuées par la banque

Le client doit examiner immédiatement les extraits de
compte, décomptes de valeurs mobilières, bordereaux de
dépôt et de revenus, les autres décomptes, les avis relatifs à
l'exécution d'ordres, ainsi que les informations sur les paie-
ments attendus et les envois (avis), quant à leur exactitude
et à leur caractère complet et déposer immédiatement
d'éventuelles réclamations.

(5)       Information de la banque en cas de défaut de    com-
munications

Si des documents de clôture de compte et des bordereaux
de dépôt ne parviennent pas au client, il doit en informer la
banque immédiatement. L'obligation d'information existe
aussi en cas de défaut de présentation d'autres communi-
cations, dont le client attend l'arrivé (documents de clôture
de compte de titres, extraits de comptes après l'exécution
d'ordres du client ou portant sur des paiements, que le
client attend).

Coûts de la prestation du service
bancaire

12.     Intérêts, rémunérations et débours

(1)       Intérêts et rémunérations dans le domaine de la
clientèle privée

Le montant des intérêts et des rémunérations pour les cré-
dits et prestations habituelles, dans le domaine de la clien-
tèle privée, résulte de « l'affichage des prix – taux légaux
dans le domaine standardisé de la clientèle privée » et de
manière complémentaire de la « liste des prix et prestations
». Si un client fait appel à un crédit ou à une prestation, qui
y est mentionné et qu’aucune convention contraire n’a été
convenue dans ce domaine, ce sont les intérêts et rémuné-
rations, indiqués à cette date dans « l'affichage des prix » ou
dans « la liste des prix et prestations », qui font autorité. La
banque peut uniquement conclure une convention concer-
nant un paiement supérieur à la rémunération convenue
pour la prestation principale du consommateur avec ce der-
nier, même si ledit paiement est indiqué dans « l’affichage
des prix » ou dans « la liste des prix et prestations ».  En ce
qui concerne la rémunération des prestations, qui n'y sont
pas mentionnées, mais qui ont été fournies sur ordre du
client ou dans son intérêt présumé et qui, à en juger d'après
les circonstances, ne sont à escompter que contre une rému-
nération, sauf convention contraire, ce sont les dispositions
légales qui font autorité.
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(2)       Intérêts et rémunérations sortant du cadre de la
clientèle privée

En dehors du cadre de la clientèle privée, la banque déter-
mine, dans la mesure où il n’en a pas été convenu autrement
et qu’aucune disposition légale ne s’y oppose, le montant des
intérêts et rémunérations en toute équité (§ 315 du code civil
allemand).

(3)       Prestation non rémunérable

Dans le cas d’une prestation que la banque est tenue de
fournir, du point de vu de la loi ou en vertu d’une obligation
contractuelle, ou qu’elle fait valoir dans son propre intérêt,
la banque ne se fera pas rémunérer, à moins que cela ne soit
légalement admissible et soit perçu d’après les modalités de
la règlementation légale.

(4)      Droit de résiliation du client, visant les changements,
portant sur les intérêts en cas d‘augmentation

La modification des intérêts, dans le cas de crédits pourvus
d'un taux d'intérêt variable, est effectuée avec le client, sur
la base de la convention de crédits respective. La banque fera
part au client des changements, portant sur les intérêts. En
cas d'augmentation, le client peut, sauf convention contraire,
résilier la convention de crédit concernée par ce fait, dans un
délai de six semaines suivant la communication du change-
ment, avec effet immédiat. Si le client procède à une résilia-
tion, les intérêts ayant fait l'objet d'une augmentation, ne
seront pas pris pour base pour la convention de crédit rési-
liée. La banque octroiera un délai approprié pour l'exécution.

(5)       Modification de rémunérations de prestations de-
mandées de manière typiquement durable

Les modifications de rémunérations pour de telles prestati-
ons, qui sont demandées par le client de manière typique-
ment durable dans le cadre des relations commerciales
(gestion de comptes et de dépôts, par exemple), seront pro-
posées, par écrit, au client, au plus tard deux mois avant la
date suggérée de leur entrée en vigueur. Si le client a con-
venu avec la banque, dans le cadre des relations commercia-
les, d'un mode de communication électronique (comme le
système de banque en ligne, par exemple), les modifications
peuvent aussi être communiquées par cette voie. Le client
peut accepter ou refuser les modifications avant la date pré-
vue de leur entrée en vigueur. Le consentement du client est
considéré comme ayant été donné, lorsqu'il n'a pas indiqué
son refus avant la date suggérée pour l’entrée en vigueur de
la modification. La banque attirera particulièrment son at-
tention sur les conséquences de ce consente ment dans son
offre. Si la banque offre au client les modifications, il peut ré-
silier le contrat concerné par les modifications sans préavis
et ce gratuitement avant la date proposée pour l’entrée en
vigueur des modifications. La banque attirera particulière-
ment son attention sur son droit de résiliation dans son
offre. Si le client procède à une résiliation, la rémunération
modifiée ne sera pas prise pour base pour la relation com-
merciale résiliée.

(6)      Débours

Les droits de la banque à une dédommagement sont réglés
conformément aux dispositions légales.

- 6 -

(7)       Particularités pour les contrats de prêts à la consom-
mation et les contrats de services de paiement avec
des consommateurs

Dans le cadre des contrats de prêts à la consommation et des
contrats de services de paiement avec des consommateurs
pour les versements, les taux d’intérêts et les coûts (rému-
nérations, rebours) varient en fonction des accords contrac-
tuels et des conditions spéciales ainsi que com plé men taire-
ment aux dispositions légales. La modification des rémuné-
rations des contrats de services de paiement (par exemple
un contrat de virement) est régie par le paragraphe 5.

Sûretés relatives aux droits de la
banque vis-à-vis du client

13.     Constitution ou consolidation de sûretés

(1)       Droit de la banque à constituer des sûretés

La banque peut exiger, pour toutes les prétentions issues
des relations commerciales bancaires, la constitution de sû-
retés bancaires et ce, même quand les prétentions sont li-
mitées (droit au remboursement de dépenses, en raison du
recours issu d'un cautionnement pris en charge pour le
client, par exemple). Si le client a pris en charge, vis-à-vis de
la banque, une responsabilité civile pour obligations d'un
autre client de la banque (en tant que garant, par exemple),
il y a alors, pour la banque, un droit à constitution ou con-
solidation de sûretés eu égard à la dette, qui découle de la
prise en charge de la responsabilité civile mais uniquement
à compter de son échéance.

(2)       Modification du risque

Si, lors de l'apparition de droits vis-à-vis du client, la banque
s'est tout d'abord abstenue, en totalité ou en partie, d'exiger
la constitution ou la consolidation de sûretés, elle peut aussi
réclamer plus tard la fourniture d'une garantie. Cependant,
la condition préalable est que des circonstances, qui justi-
fient un accroissement de l'évaluation du risque, que pré-
sentent les prétentions à l'encontre du client interviennent
ou soient connues. Ceci peut être le cas, en particulier,
quand

–         la situation économique du client a évolué ou menace
d'évoluer de manière défavorable ou que

–         les garanties se sont détériorées ou menacent de se
détériorer qualitativement.

La banque ne peut pas exiger de garantie, quand il a été ex-
pressément convenu que le client n'a pas à constituer des
sûretés ou ne doit constituer que celles nommées dans le
détail. Dans le cadre de contrats de prêt à la consommation,
le droit à constitution ou consolidation de sûretés existe
uniquement pour autant que les sûretés sont indiquées
dans le contrat de crédit ; lorsque le montant net du crédit
dépasse 75 000 euros, le droit à constitution ou consolida-
tion de sûretés existe même quand un contrat de prêt à la
consommation conclu avant le 21 mars 2016 ou un contrat
de prêt à la consommation général conclu à partir du 21
mars 2016 ne contient aucune indication ou ne contient que
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des indications limitatives portant sur des sûretés au sens
du § 491 al. 2 BGB (code civil allemand).

(3)       Fixation d'un délai pour la constitution ou la consoli-
dation de sûretés

En ce qui concerne la constitution ou la consolidation de sû-
retés, la banque octroiera un délai approprié. Si la banque
envisage de faire usage de son droit de résilier sans délai,
suivant le numéro 19, paragraphe 3, des présentes conditi-
ons commerciales, au cas où le client ne satisferait pas dans
les délais à son obligation de constituer ou de consolider des
garanties, elle l'en informera au préalable.

14.     Convention d'un droit de gage en faveur de la
banque

(1)       Accord sur le droit de gage

Le client et la banque s'entendent sur le fait que la banque
acquiert un droit de gage sur les valeurs mobilières et les
objets, sur lesquels une agence nationale a obtenu ou ac-
querra encore la possession au cours des opérations com-
merciales bancaires. La banque acquiert aussi un droit de
gage sur les prétentions qui incombent au client à l'encon-
tre de la banque ou qui lui incomberont dans l'avenir (avoirs
sur comptes, par exemple) de par les relations commerciales
bancaires.

(2)       Prétentions garanties

Le droit de gage sert à garantir toutes les prétentions exi-
stantes, futures et conditionnelles, qui incombent à la ban-
que avec l'ensemble de ses agences, nationales et
étrangères, en raison des relations commerciales bancaires
vis-à-vis du client. Si le client a assumé une responsabilité
civile, vis-à-vis de la banque, pour des obligations provenant
d'un autre client de la banque (en tant que garant, par ex-
emple), le droit de gage garantit ainsi la dette issue de la
prise en charge de la responsabilité civile, mais uniquement
à compter de son échéance.

(3)       Exclusions du droit de gage

Si des fonds ou d'autres valeurs parviennent à la banque,
qui a le pouvoir d'en disposer, étant entendu qu'ils ne doi-
vent être utilisés que dans un but précis (versement en
espèces en vue de l'encaissement d'une traite, par exemple),
le droit de gage de la banque ne s'étend pas à ces valeurs.
Ceci vaut également pour les droits de jouissance, délivrés
par la banque elle-même pour des prétentions du client en-
vers la banque et issus d'obligations de rang postérieur,
ainsi que pour les valeurs mobilières, dont la banque assure
la garde à l'étranger pour le client.

(4)      Coupons d'intérêts et de dividendes

Si des valeurs mobilières sont soumises au droit de gage de
la banque, le client n'est pas habilité à exiger la restitution
des coupons d'intérêts et de dividendes, qui font partie de
ces titres.
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15.     Privilèges relatifs à des valeurs à recouvrer et à
des effets escomptés

(1)       Cession d'un titre de propriété à titre de sûreté

La banque acquiert un droit de propriété à titre de sûreté
sur les chèques et effets, qui lui sont présentés aux fins de
recouvrement, à la date de la présentation. La banque ac-
quiert un droit de propriété illimité sur les effets escomptés
à la date d'achat de l'effet ; si elle redébite les effets escomp-
tés sur le compte, elle garde le droit de propriété sur ces ef-
fets.

(2)       Cession d'une sûreté

Les créances, qui en constituent la base, passent aussi à la
banque avec l'acquisition du droit de propriété sur les chè-
ques et effets;  une cession de créance a lieu, en outre, quand
d'autres titres sont présentés aux fins de recouvrement
(notes de débit et effets de commerce, par exemple).

(3)       Valeurs à recouvrer ayant une affectation précise

Si des valeurs à recouvrer sont présentées à la banque, étant
entendu que leur contre-valeur ne doit être utilisée que
dans un but précis, la cession d'un titre de propriété à titre
de sûreté et la cession d'une sûreté ne s'étendent pas à ces
valeurs.

(4)      Prétentions garanties de la banque

Le droit de propriété à titre de sûreté et la cession d'une sû-
reté servent à garantir toutes les prétentions, qui incombent
à la banque vis-à-vis du client, lors de la présentation de va-
leurs à recouvrer issues de ses comptes courants ou qui ap-
paraissent à la suite du contre-débit de valeurs à recouvrer
non encaissées ou d'effets escomptés. Sur demande du
client, la banque procède à la rétrocession au client du droit
de propriété à titre de sûreté sur les valeurs et sur les cré-
ances, qui lui ont été transférées, s'il ne lui incombe, à la date
de la demande, de prétention à garantir à l'encontre du
client et qu'elle ne le laisse pas disposer de la contre-valeur
des valeurs avant leur paiement définitif.

16.     Limitation du droit à l’assurance et obligation
de mainlevée

(1)       Limite de couverture

La banque peut faire valoir ses prétentions à la constitution
ou à la consolidation de sûretés, jusqu'à ce que la valeur réa-
lisable de toutes les sûretés corresponde à la somme totale
de toutes les prétentions, issues des relations commerciales
bancaires (limite de couverture).

(2)       Déblocage

Si la valeur réalisable de toutes les sûretés ne dépasse pas,
de manière transitoire seulement, la limite de couverture,
la banque doit débloquer, sur demande du client, des sûre-
tés à son choix et ce à hauteur du montant dépassant la li-
mite de couverture; elle prendra en considération, lors de la
sélection des sûretés à débloquer, les intérêts justifiés du
client et d'un tiers cédant du bien constitué en garantie, qui
a constitué des sûretés pour les obligations du client.  Dans
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ce cadre, la banque est aussi tenue d'exécuter les ordres du
client, portant sur les valeurs, soumises au droit de gage (par
exemple : vente de valeurs mobilières, paiement de dépôts
sur compte d'épargne).

(3)       Accords particuliers

Si un autre critère de notation que la valeur réalisable, une
autre limite de couverture ou une autre limite pour le dé-
blocage de sûretés, ont été convenus pour une sûreté pré-
cise, ceux-ci font autorité.

17.      Réalisation de sûretés

(1)       Droit de vote

Si la banque procède à la réalisation, elle a le choix parmi
plusieurs sûretés. Elle prendra en considération, lors de la
réalisation et lors de la sélection des sûretés à réaliser, les
intérêts justifiés du client et d'un tiers cédant du bien con-
stitué en garantie, qui a constitué des sûretés pour les obli-
gations du client. 

(2)       Bonification du produit d'une vente d'après la légis-
lation fiscale en matière de chiffre d'affaires 

Quand le processus de réalisation est soumis à l'impôt sur
le chiffre d'affaires, la banque délivrera au client une boni-
fication sur le produit de la vente, qui comptera comme fac-
ture pour la livraison de la chose servant de sûreté et qui
correspond aux conditions préalables de la législation fis-
cale en matière de chiffre d'affaires.

Résiliation

18.     Droit de résiliation du client

(1)       Droit de résiliation à tout moment

Le client peut résilier à tout moment l'ensemble des relati-
ons d'affaires ou des postes individuels (contrat de chèque,
par exemple), pour lesquels il n'a été convenu ni une durée,
ni une règle de résiliation dérogatoire, sans avoir à respecter
un délai de résiliation.

(2)       Résiliation pour motif grave 

Si une durée ou une règle de résiliation dérogatoire, est con-
venue pour un poste, une résiliation sans délai ne peut être
prononcée que quand il y a, ici, un motif grave, qui rende inac-
ceptable pour le client, même en envisageant les intérêts ju-
stifiés de la banque, le fait de poursuivre les relations
commerciales.

(3)       Droits de résiliation légaux

Les droits de résiliation légaux demeurent non affectés.
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19.     Droits de résiliation de la banque

(1)       Résiliation en respectant un délai de résiliation

La banque peut résilier à tout moment, en respectant un
délai de résiliation approprié, l'ensemble des relations com-
merciales ou des postes individuels, pour lesquels il n'a été
convenu ni une durée, ni une règle de résiliation déroga-
toire (le contrat de chèque, qui habilite à l'utilisation de for-
mulaires de chèques, par exemple). Lors de la fixation du
délai de résiliation, la banque prendra en considération les
intérêts justifiés du client. Pour la résiliation d’un contrat-
cadre de services de paiement (compte courant ou contrat
d’une carte, par exemple) et d’un dépôt, le délai de préavis
est d’au moins deux mois. 

(2)       Résiliation de crédits illimités

La banque peut résilier à tout moment, sans respecter un
délai de résiliation, les crédits et les promesses de crédit,
pour lesquels il n'a été convenu ni une durée, ni une règle
de résiliation dérogatoire. La banque prendra en considéra-
tion, lors de l'exercice de ce droit de résiliation, les intérêts
justifiés du client.

Dans la mesure où le code civil allemand prévoit des règles
particulières pour la résiliation d'un contrat de prêt à la con-
sommation, la banque ne peut procéder à une résiliation
que sur la base de ces règles.

(3)      Résiliations pour motif grave, sans respecter un délai
de résiliation

Une résiliation sans délai de l'ensemble des relations com-
merciales ou de postes individuels est admise, lorsqu'il y a
existence d'un motif grave, qui rend inacceptable leur pour-
suite aux yeux de la banque, même en tenant compte des
intérêts justifiés du client. Il y a motif grave, surtout:

–         quand le client a fourni de fausses indications, qui
étaient d’une grande importance pour la décision de
la banque sur l’octroi d’un crédit, sur sa situation pa-
trimoniale, ou sur des affaires, qui impliquaient des
risques pour la banque (délivrance d’une carte de
paiement, par exemple) ; cela est valable pour les prêts
à la consommation uniquement lorsque le client ne
communique pas délibérément des informations es-
sentielles à l’examen de sa solvabilité ou les a falsifiées
ayant entraîné un vice dans l’examen de solvabilité ou

–         quand une détérioration essentielle de la situation
patrimoniale du client ou de la valeur économique
d'une sûreté intervient ou menace d'intervenir et que
le remboursement du prêt ou la satisfaction d'une
autre obligation vis-à-vis de la banque – même en réa-
lisant une sûreté, qui existe dans ce but – est mis en
danger ou

–         quand le client ne satisfait pas son obligation de con-
stituer ou de consolider des sûretés, suivant le numéro
13, paragraphe 2, des présentes conditions commercia-
les ou ne les respecte pas sur la base d'un autre accord,
dans un délai approprié, fixé par la banque.
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           Si le motif grave réside dans la violation d'une obliga-
tion contractuelle, la résiliation n'est admise qu'après
expiration, sans résultat, d'un délai approprié, fixé à
titre palliatif ou après une mise en demeure sans suc-
cès, à moins que ceci ne soit inutile en raison des par-
ticularités du cas d'espèce (§ 323, paragraphes 2 et 3
du code civil allemand).

(4)      Résiliation de contrats de prêts à la consommation en
cas de retard

Dans la mesure où le code civil allemand prévoit des règles
particulières pour la résiliation pour retard dans le rem-
boursement d'un contrat de prêt à la consommation, la ban-
que ne peut procéder à une résiliation que sur la base de
ces règles.

(5)       Résiliation de contrats de compte de base 

La banque peut résilier un contrat de compte de base con-
formément aux accords contractuels respectifs ainsi qu’en
complément aux dispositions légales.

(6)      Exécution après une résiliation

En cas de résiliation sans délai de résiliation, la banque oc-
troiera au client un délai approprié pour l'exécution (en par-
ticulier pour le remboursement d'un crédit), dans la mesure
où un règlement immédiat n'est pas indispensable (lors de
la résiliation du contrat de chèque, la restitution des formu-
laires de chèques, par exemple).

Système de garantie

20.    BVR Institutssicherung GmbH et dispositif de
garantie du BVR

(1)        Protection institut et des dépôts

La banque est rattachée à la BVR Institutssicherung GmbH
et au dispositif de garantie du Bundesverband der Deut-
schen Volksbanken und Raiffeisenbanken e. V. En tant que
systèmes de garantie institutionnel, ils ont pour tâche de
prévenir et d’éliminer des difficultés économiques existantes
ou imminentes auprès des instituts qui leur sont rattachés.
Tous les instituts qui sont rattachés auxdits systèmes de ga-
rantie s’apportent un soutien mutuel afin d’éviter toute in-
solvabilité. La protection institutionnelle couvre également
les dépôts des clients – cela implique essentiellement les dé-
pôts à la caisse d’épargne, les bons d’épargne, les dépôts à
terme, les dépôts à vue et les obligations.

(2)       Protection des dépôts de la BVR Institutssicherung
GmbH

Le système de garantie géré institutionnellement par la BVR
Institutssicherung GmbH est reconnu officiellement comme
système de garantie des dépôts. Si, contrairement à l’alinéa
1, une procédure d’insolvabilité devait être ouverte, les dé-
pôts doivent être remboursés en vertu du § 2 alinéas 3 à 5 de
la loi sur les garanties de dépôts jusqu’aux limites supérieu-
res conformément au § 8 de la loi sur les garanties de dépôts
de la BVR Institutssicherung GmbH.
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(3)       Protection des dépôts facultative du dispositif de
garantie

Au-delá de la protection légale prévue à l’alinéa 2, le dispo-
sitif de garantie couvre tous les dépôts en cas d’insolvabilité
conformément au § 1 alinéa 4 de l’état du dispositif de ga-
rantie.

(4)      Droit à l’information

La banque est habilitée à transmettre tous les renseigne-
ments et documents nécessaires au dispositif de garantie
BVR ou à une personne mandatée par celui-ci. La banque est
habilitée à transmettre tous les renseignements et docu-
ments nécessaires à la BVR Institutssicherung GmbH ou à
une personne mandatée par celle-ci.

1 Les jours ouvrables bancaires sont tous les jours ouvrables, hormis le samedi ainsi que
les 24 et 31 décembre.

2 International Bank Account Number (Identifiant international de compte bancaire).
3 Bank Identifier Code (Code d’identification de la banque).
4 Les pays européens suivant font partie de l’Espace économique européen: Belgique, Bul-

garie, Croatie, Danemark, Allemagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Let-
tonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-bas, Autriche, Pologne, Portugal, Ruménie,
Suède, Slovaquie, Slovénie, Espagne, République Tchèque, Hongrie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi que la Chypre et l’Island,le  Liechtenstein et
la Norvège.

5 Les monnaies de l’EEE sont actuellement : L‘euro, la livre sterling, le lev bulgare, la cou-
ronne croate, la couronne danoise, la couronne islandaise, le lats letton, le litas lituanien,
la couronne norvégienne, le zloty polonais, le leu roumain, la couronne suédoise, le franc
suisse, la couronne tchèque, le forint hongrois.
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